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De la Calomnie

Calomnier, c'est imputer au prochain des défauts qu'il n'a pas
ýon des fautes qu'il n'a pointýcomrnises.

On calomnie quand on invente méchamment des faussetées contre
t*honnenr du prochain et qu'on les répand-La calomnie blesse
tout à la fois la vérité, la charité et la justice.

La différence entre la médisance et la calomnie, c'cst0 que colle-
ci est une fausseté, et l'autre une vérité préjudiciable à l'honneur
du prochain.

Pour désigner ce doub'e pé.-hé de la langue, on se sert du terme
général de détraction, vice détekitable et détesté de la société.

OSTENSOIR

donné par Sa ,Sainteté Léon XIZI à S. E. le cardinal Taschereau

L'on sernppellc que, lors du jabilé sacerdotal de S. S. Léon XIII
en- 1888, il _ publié à :Rome un journ1al intitulé L'I.position
Vaticane Illustrée. Le numéro 28 de cette publication contient en
une seule gravure la reproduction de trois ostensoirs d'une grande
valeur intrinsèque et d'une valeur plus grande encore au point de
vue artistique. Le troisième de ces ostensoirs est celui-là mème qui
a été donné par S. S. Léon XIII à S. E. le cardinal Taschereau,
archevèque do Québec. Cet ostensoir, en argent doré et de stylo
byzantin, est l'oeuvre d'un orfèvre distingué, M. Frédéric Steoiben,
de Coblentz, et a été offert au souverain 'Pont-Ife, àlhuc-
occasion de son jubilé sacerdotal, par les dames de la Commission
Catholique de Berlin.

Nu. 11.-lt novembre 1891.
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Voici la description que donno de cet ostensoir l'Exposition
Vaticane Illustrée:

"Six gros-,es topazes dle grunde vpleir, avec. ro'-ettû de tur-
quoises et du perles formant cercle, se détachent entro les six
semi-cercles qui agrandistsent la lunette deo lite, destinée à recevoir
les snintes espècps du divin Sacrement.

'l ie fond de cos semi.cerclos est en émail azur, et sur ce fond
sont superposés des ornements ciselés en argent doré. Dlans la
lunette intérieure est représenté le liélican nourrissant ses petits:
c'est une miniature en émail, extrAmement fine, entourée, d'une
façon très artistique, de turquoises et de brillants.

"Un énorme grenat-cabochon, de forméd oblongue, autour duquel
sont disposées dix-huit perles, couvre la jointure du pied avec la
lunette, et sur les deux côtés sont suspendues à deux gracieuses
volutes deux magnifiques topazes-b-alais.

<' Le balustre est élégant et très simple, et le pied est de forme,
très plate. Ce pied, ouvré au burin, est rehaussé de huit rosettes
composées chacane d'une perle et de cinq turquoises. La croix
au sommet de l'ostensoir est p)areille ment recouverte de turquoises.
Les ornements et les petits<globes, qui occupent les espaces entre
les huit semi-cercles de l'ostensoir, dorés comme tout le reste> sont
eux aussi artistement ciselés avec beaucoup de goat et de fingsse."

Catéchisme de 1'Encyclique à l'usage du peuple (1)

(suite)

1130 Est-il des travaux moins adaptés à la femme ?
R. il est des travaux nmoins adaptés à la femme, que la nature

destine plutôt aux ouvrages domestiques qui sauvegardent admi-
rablemerit l'honneur de son texe, et répondent mieux a ce que
demandent l~a bonne éducation des enfants et la prospérité de la
famille.

1140 En général, sur quoi doit se mesurer la durée du repos?
R Sur la dépense des forces qu'il doit restituer.
1150 Quelle doit être la condition expresse ou tacite de tout

contrat e;àtre, patroI)s et ouvriers ?

(i) A la demande cle piusiours confrèrct qui dé3irent distribuer la Calecliitie d-
l'En'>cyidique cl Viteage du p-uple, on cours de publication dans la SoMc<inc Rdigiue>-
nous avons décidé de la publier on brochue. Touto commando que nons recevrons
sera acquittée, franco, au prix de trois centins luexomplaire ou do deux piastrhs le
coLit. S'adreascr au Direoteur do la &enadio dze
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R. Le droit au repos de chaque jour, ainsi que la cessation du
travail, le jour du Seigneur. Sans cette condition, pas de contrat
honnete.

DE LA FIXATION VU SALAIRE

1160 Le patron a-t-il rempli tous ses engagements, du moment
qu'il a payé le salaire libroment consenti de part et d'autre ?

R Non, comme nous allons le voir, et pas un juge équitable ne
voudrait adhérer sans réserve à un pareil principe.

1170 Qu'est-ce que c'est que travailler ?
R Travailler, c'est exercer son activité dans le but do se pro-

curer ce qui est requis pour l'entretien de la vio.
1180 Le travail a-t-il un double caractère ?
R. Oui, il est personnel et nécessaire.
1190 Comment est-il personnel ?
R Il est personnel, parce que la force active est inhérente à la

personne et qu'elle est la propriété de celui qui i'exerce et qui l'a
reçue pour son utilité.

1200 Comment est-il nécessaire ?
R. Parce que l'homme a besoin du fruit de son travail pour la

conservation de son existence, qui est un devoir auquel il ne peat se
soustraire sans crime, et qui lui donne le droit de se procurer les
choses nécessaires à la subsistance.

121° L'ouvrier peut-il se contenter de n'importe quel salaire ou
même n'en exiger aucun ?

R. Oui, en tant que le travail est personnel, mais non, en tant
qu'il est nécessaire pour le soutien de sa vie.

1220 Peut-on séparer ces deux caractères du travail '
R. On peut bien les séparer par la pensée, mais ils ne sont pas

séparables en réalité.
1230 Que découle-t-il de ces deux caractères du travail, réelle-

ment inséparables ?
R. Il en découle qu'au dessus des conventions entre les patrons

et les ouvriers, il y a une loi de justice naturelle plus élevée et
plus ancienne, qui exige que le salaire soit suffisant pour faire
subsister l'ouvrier sobre et honnête, et qu'on ne lui impose pas dGs
conditions que la nécessité ou la crainte d'un mal plus grand le
forcent d'accepter.

1240 Qu'est-il préférable dans ces cas et autres analogues ?
R. Il est préférab!e en principe que la solution en soit réservée
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124 L SEMAINE RELIGIEUSE

aux corporations ou syndicats, ou que l'on recoure à un autre
moyen de sauvegarder les intérêts des ouvriers, même avec l'appui
de l'Etat, si c'est nécessaire.

DES INSTITUTIONS ÉCONoMIQUEà ET DE PRÉVOYANCE

1250 Que doit faire l'ouvrier sage, qui perçoit un salaire assez
fort pour parer aisément à ses besoins et à ceux de sa famille ?

R. Il doit travailler à se ménager un potit superflu, qui lui per-
mettra d'acquérir un jour un modeste patrimoine.

126o Pourquoi importe-t-il que les lois favorisent, réveillent et
développent l'esprit de la propriété dans les masses populaires ?

R. Parce que le premier résultat de semblables lois est de ré-
partir les biens d'une manière plus équitable.

127° Quelle conséquence a eue la violence des révolutions poli-
tiques?

R. Elle a ou pour conséquence de diviser le corps social en deux
classes, dont l'une est la toute-puissance dans l'opulence, et l'au-
tre la faiblesse dans l'indigence.

(A suivre.)

L'Eglise catholique dans l'Amérique du Nord, (1800-1890>

(Suite)
En 1820, Pie VII donna un auxiliaire à l'évêque de Québec,

pour lu district de Montréal, qui fut érigé en diocè se, en 1836, et
dont le premier titulaire fut l'évêîue auxiliaire nommé en 1820.
En 1886, Montréal estdevenu une église métropolitaine, avec deux
suffragants détachés de Québec, St Hyacinthe et Sherbrooke.

La province ecclésiastique de Montréal embrasse envirou un
cinquième de la province civile de Québec.

ARCHIDIOCÈSE DE MONTRÉAL

Il compte environ 400,000 cuLholiques et 60,000 protestants;
1archevêque, 600 prêtres, 12 congrégations d'hommes, 13 con-

grégations de femmes., 187 églises, 137 chapelles, 1 séminaire
7 colléges, 84 couvents; plus de 900 écoles fréquentées par 56,200
enfants; 1 succursale de l'Université-Laval et 27 maisons de
charité.

DIOCÈSE DE SAINT-BYACINTHE

Il fut détaché du diocèse de Montréal, en 1852. La population
catholique est de 120,500 âmes. Il comprend : 1 évêquo, 1W0
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prêtres, 5 congrégations d'hommes, 6 congégations de femmes,
5 hôpitaux, 2 séminaires, 20 couvents et 400 écoles.

DIOOÈSE DE SHEREROoKE

Il fut érigé en 1874, et compte un peu plus de 53,000 catho.
liques, contre 46,000 protestants ; I évêque, 80 prêtres, 1 con-
grégation d'hommes, 6 congrégations de femmes, 45 églises,
15 chapelles, 1 grand et petit-séminaire, 2 maisons de charité et
250 écoles.

Un nouveau Jonas

A quelles plaisanteries n'a pas donné lieu, de la part des esprits
forts, le séjour involontaire de Jonas dans le ventre d'une baleinel

Et bien I la même aventure, à ce que rapporte le Paris, serait
arrivée, en l'an de grâce 1891, à un citoyen anglais nommé James
Bartley, qui est en ce moment dans un hôpital de Londres, oà il
se remet tant bien que mal de ses émotions.

Voici, dit le Paris, d'après les journeaux anglais, comment
cet accident est survenu:

"Au mois de fAvrier dernier, le baleinier Star of the East, se
trouvant sur les côte£ les îles Falkland, envoya des pêcheurs sur
deux baleinières pour attraper une superbe baleine qu'ils avaient
distinguée à l'horizon. L'énorme cétacé fut bientôt rejoint et
blessé à mort ; pendant qu'il se tordait dans les dernières convul.
sions, une des baleinières fut atteinte d'un coup de queue et ren-
versée ; lee pêcheurs tombèrent à l'eau, mais tous, à l'exception
de deux, purent être recueillis sur les autres canots de pêche.
On se -mit à la recherche des deux marins disparus; le corps de
l'un ne tarda pas à être retrouvé, mais il fut impossible de décou-
vrir celui de James Bartley.

"Quand la baleine cessa de se débattre et que les pêóheurs eurent
acquis la certitude que le monstre était bien mort, ils la hissèrent
sur le baleinier et se mirent en devoir de la dépecer ; ane journée
et une nuit entières passèrent à cette occipation. Le lendemain,
les pêcheurs se remirent au travail ; lorsqu'ils fondirent l'estomac
de la baleine, quelle ne fut pas leur surprise en trouvant leur ca-
marade dispiru, James Bartley, encore vivant, bien qu'évanoui
dans le ventre du matmmifère 1

"Les matelots eurent beaucoup de peine à rappeler à lui ce non.
veau Jonas.; pendant plusieurs jours, il fut en proie à des accès de
folie furieuse et il fut impossible d'en tirer un mot. Ce ne fat
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qu'au bout de trois semài nos de soins que James Bartley recouvra
la raison et put enfin raconter son aventure miraculeuse

"Je me souviens très bien, dit James Bartley, du moment o ù
"la baleine m'a lancé en l'air; pais j'ai été englouti et je me suis
" trouvé enfermé dans un étui uni et glissant, dont lés contractions

m'obligeaient à allor toujours plus au fond. Cette sensation n'a
duré qu'un instant, puis je me suis trouvé dans un sac très large,
et en tâtant autour de moi, j'ai compris que j'avais été avalée par
la baleine, et que je nie trouvais dans son estomac. Je pouvais

"encore respirer, quoique avec beaucoup de difficultés ; seulement,
"j'éprouvais une impression de chaleur insupportable, et il me
"sembla que j'allais être bouili tout vivant.

" L'horrible pensée que j'étais condamqé à périr dans le ventre
"do la baleine me torturait, et cette angoisse était encore accrue
"par le calme et le silence qui régnaient autour de moi. Enfin,
"je perdis conscience de mon affreuse situation."

James Bartley est connu pour un despêcheurs de baleines les
plus hardis, mais les émotions qu'il a ressenties dans l'estomac- du
cétacé ont été si violentos, qu'il a non seulement perdu: momenta-
nément la raison, mais qu'il est resté en prowe à des hallucinations
effrayantes. Il se croit toujours poursuiv-i par une baleine qui
l'avale pour la seconde fois.

La peau du nouveau Jonas, seus Pa-cion du suc gastrique de la
baleine, est devenn semblable à du parchemin. Cependant, son
état de santé générale n'a pas été sérieusement alt6ré par ce séjour
forcé renouvelé des temps bibliques.

Le capitaine du baleinier- raconte que les cas où des baleines en
furie avalent des homm.es ne. sont pas rares, mais c'est la première
fois qu'on voit la victime sortir vivante de cette redoutable
-éprew;e."--(&zmaiue de la .Rochelle).

A travers les jouxnaux

On lit dans l'Evénenent
" Etant donc admis q'il est impossible de combattre avec effi-

eacité ce fléau de l'émigration, le devoir qui nous incombe, le devoir
qui incombe à tous ceux qui rêvent l'agrandissement et la prospérité
du -pays, n'est autre que de diriger le plus sagement possible les
groupes de familles canadiennes qui veulent aller tenter fortune
ailleurs que dans notre province.

" Or, nous disons à ceux-là-aux cultivateurs surtout : allez do
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préférence au Manitoba, allez au Nori-Ouest. Cetto région qui
vaut, au point de vue agricole, r'importe quelle région exception-
nellement favorisée du territoire américain, a en outre cet
avantage, qu'elle est partie intégrante du pays et que l'on y jouit
de toutes les libertés que la belle et largo constitution canadienne
assure à ceux qui lui ont prêté allégéance."

Nous approuvons sans réserve cette manière de voir.

-On lit dans un journal politique: "Les Curés vont sobattr
pour lui comme des lions."

Dans les élections futures comme dans les élections passées, les
curés suivront à la lettre la direction donnée par l'autorité ecclé-
siastigaie._______

Théologie à l'usage des gens du monde

Le Pape est-il infaillible lorsqu'il déclare bienheureux un servi-
teur de Dieu, et sa sentence doit elle être considérée comme un
article de foi?

Le jugement que porte le Souverain Pontife dans une cause de
béatification, extrajudiciaire ou par voie judiciaire, n'est ni infail-
lible, ni un article de foi; mais il serait impie et téméraire de le
mettre en doute. C'est l'opinion de Benoît XIV, qui s'appuie sur
les formalités du procès de canonisation.

La béatification est extrajudiciaire, lor-que le Souverain Pontife
ne fait que confirmer un culte.déjà ancien, sans discuter les vertus
et les miracles du serviteur de Dieu.

A une certaine époque, les évêques déclaraient Bienheureux les
serviteurs de Dier, mais il n'avaient à aucun titre le privilége de
l'infaillibilité, et l'on cite des cas de béatification où ils se sont
gravement trompés. -Depuis longtemps le privilége de la béatifi-
cation est réservé au Pape.

En est-il de même peur la canonisation ?
Au point de vue de la croyance, nous devons croire comme

étant de foi que celui que le Pape déclare saint est saint ; comme
absolument certain que le Pape est infaillible dans sa décision,
sans que ce soit de foi ni proche de la foi. «Par conséquent, nous
devons honorer ce saint du culte de dulie, vénerer sa mémoire et
ses images, l'invoquer et ne nous permettre, ni sur lui, ni sur son
culte, la moindro critique.

Saint Thomas donne quatre raieons en faveur de l'infaillibilité
du Pape en matière de canonisation. Première raison, le Pape
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ne peut pas induire l'Eglise universelle en erreur sur des choses
qui tiennent à la morale; la deuxième raison est prise de la pro-
fession de foi qui suppose le culte rendu au saint: la troisième
raison est tirée de ce qu'on ne relève aucune erreur dans les cano-
nisations depuis que les souverains Pontifes se sont réservés ce
privilège sous la forme judiciaire, tandis qu'on en a relevé autre-
fois.

Quelques objections de ceux qui nient l'infaillibilité des Souve-
rains Pontifes en matière de canonisation

10 Pour définir qu'un bienheureux est saint, le Pape s'appuie
sur le témoignage de témoins faillibles et sur les miracles, qui ne
prouvent pas la sainteté. Donc la raison s'oppose à l'infaillibilité
du Pape en matière de canonisation.

R. Le Saint-Esprit assiste le Pape,ce qui le rend infaillible.
20 Si le Pape est obligé d'avoir recours aux lumières du Saint-

Esprit, alors il parle ex cathedra et b, i jugement est une vérité
de foi, ce qui n'est pas admis.

R Le Pape peut avoir recours 'tux lumières du Saint-Esprit,
sans que son jugement soit une vérité de foi; car ne sont vérités
de foi que celles qui s'appuient sur l'Ecriture Sainte ou la Tra-
dition.

30 Saint Augustin a écrit: Il Multorum corpora venerantur in
terris quorum animo cruciantur in inferis." Donc le Pape n'est
pas infaillible en matière do canonisation ?

R. Ce passage de saint Augustin ne s'adresse nullement aux
saints canonisés, mais il dcit s'entendre de . sépulcres des païens,
des épitaphes louangeuses des réprouvés, des martyrs clez les
hérétiques it des fausses reliques.

Benolt XIV a réduit à sept les honneurs que l'Eglise fait rendre
aux saints canonisés : 10 ils sont inscrits au martyrologe et dans
les litanies; 2o on lis invoque publiquement; 3' on leur dédie

des temples et des autels; 40 on offre la sainte messe en leur
honneur ; 50 on célèbre comme une fête les anniversaires de leur
mort; 6° ils sont exposés dans les églises, peints ou sculptés
avec l'auréole ; qa leurs reliques sont présentées à la vénération
des fidèles.

Les mêmes honneurs sont-ils rendus aux bienheureux?
S'il s'agit d'un bienheureux, nous ne sommes tenus à aucun

eulie envers lui. Non seulement nous sommes en droit d'attendre
pour l'honorer du culte de dulie que le S. Pontife l'ait cano-
nisé ; mais lui rendre ce culte serait même contraire à l'esprit de
l'Eglise et au décret d'Alexandre VII, 1659.
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Est-il permis de rendre un culte public à ceux que nous croybns
morts en état do êainteté ?

r En dehors des saints et des bienheureux, il est interdit de
rendre aucun culte public à ceux que nous croyons morts en état
de sainteté. Le décret d'Urbain VIII, 1625) a pour but de pré-
-venir les imprudences et les exagérations en pareille matière, et
défend tout culte, publie ou privé.

Enfin les honneurs que nous rendons aux saints ne sont rendus
qu'à ceux dont la vertu a été héroïîqre. L'Eglise ite rend pas
d'hommages aux vertus médiocres.

Pensées

Lacharité consiste mioins à donner beaucoup qu'ài donner à propos.
Le coeur de l'homme, c'est un séraphin ou un démon, selon que

l'affection monte ou descend-(Landriot.)
Si l'homme s'accuse, Dieu l'excuse; si l'homme S'excuse, Dieu

l'accuse.-(S. Augustin.)
L'argent est c»mme le temps ; n'en perdez pas, vous en aurez

assez.

Le p~atriotisme des francs-maçons

'Un ja~urnal de Tayon nous apprend que le Grand-Orient de
F rance, dont relèvent toutes les loges maçonniques de France, est
en correspondance suivie avec les loges d'Allemagne, dont Guail-
laume il est le protecteur.

Nons5 savions déjà que les francs-maçons, qui rêvent la "lfrater-
nité des peuples ", ne devaient pas être très scrupuleux sur la
question de patriotisme, mais jusqu'à présent on n'avait pas entendu
dire que les F... de France avaient des I correspondances; secrètes"
avec les F... de Prusse.

10 Grande loge -. tîonaie d'Allemagne. - Depuis la guerre de
1S70-11, lr, Grind-Orieutde France entretient avec elle des relations
fraternelles et meiis-uet&.- y avic un chiffre particulier, à cette adresse:
,M. Pul Meyerbii, négociant,, 7 2', Oranienburgersirasse, à

Bel lin."
2-) Grande loge de F iancfort. - L'adresse particulière à laquelle

]c Grand-Orient de Franue envoie sa correspondance 'f raternelle et
secrète est celle-ci : IlM. G. Leuchtor-, 47, Oberur Bncherweg, à
Francfort-sn-r-l e-Mein."

$ý,.e peut bien être cette correspondance Ilsecrète " ave les
fratics-ninçons allemands? Quel-, proýJets, quels comploLs peuvent
bien se former par cette vole mystérieuse ?-'Croix de Rîa
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Solennité du Rosaire au Brésil

Elle est précédée d'une neuvaine, dont le cérémonial est à pea
près le nmme que celui du Triduum préparatoire à la fète de la
Pentecôte. Fusées, pétards, musique, illuminations, rien ne nian-
que, pas même la sonnerie dc 3 Matines, que l'on ne récite jamais,
mais dont le signal se donne invariablement, selon l'usage antique,
à dix heures du soir.

La veille de la fête, le roi et la reine du Rosaire, escortés du roi
du Congo, doivent faire leur entrée solennelle dans leur capitale,
recevoir la couronne et assister au Te Deum solennissime. A la
nuit tombante, apparaissent Leurs Majestés I Le cortége royal se
compose de Noirs ; ils ouvrent la marche en chantant, ensuite
viennent les pages, les Dames d'honneur, tous à cheval, un nombre
considérable de cavaliers qui font caracolel leurs coursiers autour
de Leurs Majestés, le roi et la reine du Rosaire et le roi du Congo,
le roi des Noirs.

Arrivés à la porte de l'église, le roi et la reine mettent pied à
terre, à genoux ils baisent le crucifix que leur présente le prêtre,
puis de ses mains reçoivent la couronne, l'eau bénite et l'enceus.
Ils vont alors prendre place sur le trône qui leur a été préparé
dans le Sanctuaire, assistent au Te .Deum, à la neuvaine, puis se
rendent dans leur demeure où commence une fêtb qui ne s'achève
qu'avec la nuit.

Le lendemain de bonne heure, les Noirs commencent à parcourir
les rues dans un eostume assez pittoresque : souliers plats où sari-
dales, bas blancs, culottes courtes, justaucorps et enfin casque de
earton orné de plumes d'autruche : miroir de cinq sous sur le
casque ou sur la poitrine, papier doré on de couleur sur les cou-
tures et ruban rouge qui s'enroule sur les bas en spirale. Presque
tous tienneut en main un instrument de musique indienne ou afri-
eaine : tambour de basque, caisse roulante, canzal. Affablés d'un
pareil costume, ils parcourent les rues en exécutant des danses afri-
cames qui se sont transmises de génération en génération.

Au second coup de la mes-e, la musique se fait entendre : elle
se dirige vers la maison desjug 3s de la fête, pour les conduire au sc.n
de quelque valse jusqu'à la porte de l'église. Cet accompagnement
harmonieux vaut aux musiciens un petit rafraîchissement et unit
gratification de 20 ou 50 frar.cs.

Les juges, hom mes et femmes, sont choisis d'avance patr le pro-
cureur de la fûte, ou se font inscrire comme tels parce qu'ils en
ont fait la promesse à Notre-Dame en reconnaissance de quelque
bienfait; leurs noms sont publiés le jour do la fête à la messo so-
lennelle. Leur nombre est considérable, 30 ou 40 souvont.
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Leur insigne est une baguette en argent ou e n bois ernjolivé.
Ai-rivés à la pot-te c l'église, ils déposent une aumône sur une
table préparée pour la circonstance. Les dignitaires de la con-
frérie sont là pour la recevoir, ut en retour il doiw;ûtt au:. juges
de la fête un rosaire blanc et noir.

Au dernier coup de la maessýe apparaissent au loin le R~oi et la
Rleine, précédés des Nori-,, qui devant eux exécutent lu dan-se du
Congo. Comme il convient a de si hauts personnagres, ils s'avan-
cent lentement et laissent un public le tompi d'admirer les savantes
évolutions des Noirs. A la porte de l'église, roi et reine baisent
le crucifix et reçoivent de nouveau eau bénite et enicens.

Des hauteurs de leur trône ils entendent la messe, le sermon
d'usage et lit proclamation des noms de leurs sntrcesseurs et des
juges pour l'année suivante.

Après la messe, les Noirs représentent quelquefois un petit dra-
nie, débité en langue semni-portugaise, semni-af'ricaine.

En ce drame il s'agit d'une gruerre entre deux tribus africaines;
on voit apparaitre des ambassadeurs, qui tio plaignent amèrement
des procédés de leurs ennemis. demandent réparation d'honneur ;
mais, comme on ne -veut ni les écouter ni faire di-oit à leurs justes
])Iaintes,, il font une déclaration de guerre, assurés de la victoire,
p'arce que toute leur force et leur confiance est basée sur Notre-
Dame du Rosaire. Les tribus en viennent aux mains, celle dont
les droits ont été lésés remporte la victoire et le succès des armes
est rapporté à Notre-Da'me <lu Rosaire, qui est proclaméo la reine
et la protectrice de la tr-ibu.

La fête religieuse est achevée, la fête mondaine recommence, et
ec'est à peine ai la procession du soir pourra l'interromipre un instant

Cette fête tend chaque jour à disparaître, et n'étit la dévotion.
de quelques fidèles qÙi, spo>ntanément ou on action de grâtces pour
quelque faveur spé3iifle, s'offrontpour être roi ou reine du Ro.saire,
en bien dos localités el!e aurait entièrement disparu-(Seiiai-ne
de Cambrai)._______

BIBLIOGRAPHIE

LA FÊTE AURICULAIRE DANS LE CIE r
De cet ouvrage, comme du premier:- La fête oculaire, les juges

les plus compétents ont dit: La sujet est absolument neuf Rien
n'y blesse la plus délicate orthodoxie. Ce livre eit tout l'oppo:.-
du rêve d'une brilla-ýnte imagination ; c'est le résumé de conceptions
très théologiquees, trèe, vhilosophiqttaq touchant l'un de., élmients
da bonheur céleste. L2s aperçus intére32ants y abondcnt. Tout
apparaît dans une sereine lumière. - Un haut di-nitaire ccls
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tique de Soik.sone, lettré foi t expert, a écrit à l'auZeir: IlCe nouveau
travail l'emporte, â mon avis, sur le précédent. Une science sobre
et sans !-écheresso, uinE grande vigueur do raissonnemont, une cons-
tante élévation do pensées, le«s grâcees de la diction, les comparai-
sons magnifiques, les contrastes saisissants, les sentiments pieux
y forment une intime alliance et ne cessent de charmer le lecteur.
Il V a là pleine jouissance pour l'esprit, l'imagination et le coeur.
On dirait un paradis terrestre, d'où l'on entend comme un écho
mystérieux des niéludies éternelles."

Chez l'Auteur, l*abbé Brinquant, curé de Vauxbuin par Soissons
(Aisne). Chez hl. le directeur de l'Imprimerie de la Croix de l'..4îsne,
à Limé, par Bramne (Aisne) 2 fr. - franco à.2 fr. 50

PETITE CHRONIqUE

Les Quarante Heures auront lieu chez les SSeurs de la Charité,
le 15'; à Siiint-Séverin, le 17 ; à Saint-Cômne, le 19 ; à Stoneham,

M l'abbé Ritchot, curé de Sai nt-ý_Torbert, dans le diocése doe
Saint-Bonithco, s'occupe activementdo l'établissement d'une colonie
de Trappistes dans le Nord-Ouest. L'zibbé- do la Trappe de Belle-
fonitaine lui a fait espérer des religieux pour le printemps pro-
chain. On sait que M. l'abbé IRitchot a mis à la dispo.sition des
Pères Trappistes, 1000 arpentsi de terrain, sur le bord d'une petite

riiret à 8 o'u 9 milles toulenient de Winnipeg, sur lo. ligne du
Pacifique Canadion.

Mgar Pierre Richbard Kenrick, arceetque de Saint-Louis du
Missouri, célêbrera .eCS noces d'or d'épiscopat, le 30 du mois cou-
rant. Ce jour-là Sa Grandeur, qui compte 60 ans de prêtrise,
chantera la me.sse pontificale et le serrhon sera donné parMg
IRyani, archevéque dePhiladelphiie. Mgr Ronrick estiné à Dtlb.i n,
Irlande, le 17 août 1806, il a été ordonné prêtre le 10 mars 1832,
et consacré évêque le 30 novembre 1841.

S'adresser au Directeur de la Semaine Religieuse, pour le Caté-
citsme de l'Encyclique. Prix: $2;> le cent oui 3 centins l'exemplaire.

Le ministre de la justice a reçu 101 réponses à la circulaire
qu'il avait iidressée aux juges léur demandant leur opinion quant à
l'aboli tion des fonctions des grands jurés dans les causes au c;rimi-
nel i48 repônses sent en Liveur de l'abolition; 41 cointre "et 12
sont considérées comme douteuses. S'il nous était permis d'expri-
mer une opinion, nous nous prononcerions contre l'albolition du
système.
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CHEMIN ]DU ]PIER.

DE JUEBEC A STE-ANNE DE BEAUPRE-

ARRAIiGEUIENTS D'HIVER ,
Commengant li LtNDIIe 19 octobre 1891, les trains circuleront comme suit:

L à SEMAINE
Lalgaent Québec pour Ste-Mine, à 7.55e.- m. et 5.40 p. m.
Arrivent à Québec de Ste- Anne, à 7.10 a. m., 1.05 p. xn.,

A vis
Les SAMEDIS, le train laissera Ste-Anne à 12.30 p. i., au lieu de 12.00, et arrivera

à Québec à 1.35.
LE DIMANCHE

Laissent Québec pour Ste. Anne, à-7.55 a.m. 2.00 p.m. 5.40. p. m.
Arrivent à Quêbeo do Ste-Anne, à 7.10 a. m. et 1.03 p. m., 5.05 p. ma.
Pour les taux spéciaux du fret et des passagers s'adresser au Surintendant.

,Q. S. CRESSIAI gérant, W. R. RUSSELL, Surintendant.

LE CînECU gSjl dei provinces ecolésiastiquer de Québec,

SIllontréal et Ottawa, se vend à l'ArchevéohéLE ~A~ CR )lJ~jde Québec, au prix de $50.00 le mille. Pour
tout- ý_ommande de moins d'un mille, il faut s'adresser, non à l'Arohev5obê, mais
aux libraires.

"eCette édition, dit S. E. le -Cardinal Taschereau, (2e page du oat6oblsine). est la
seule dont il est permis de faire usage dans les provinces eooléaiasîlqaues de
Québec, Montréal et Ottawra.»-

GIRVAIS & IUDONx-
MflIPOTATEUS D'IN;STfUI!KÇTS ri" UUSIQUE

DE FRANGE2 D'ALLEMALiNE, DES ETATS-UNIS Er DE FABRIOiTJ!
CA NA DIENNE

PIANOS: HAR'lINIUMS:
Hlei3ltzman &z Cie... Wm. Be9l& Oie.,

Wm. Bail & Cie-, .Dominion & Cie.,
Dominion & Cie., cornwnCll Cie.,

3) cker, Bros N-Y., Etircet &Cie.,Echiedmayer, etc Seheidmayer, etc.

MACHINES A COUDRE
NEVW VIILLLlArâS. LE DAVIS (A ENTRAIt ENiTÊRTICAL.)

(,?OFFR-ES DU' SURETÉ (Safes,'VIThTNBS POURL COMPTOIR.

Iroléphone, 27



Téléphonle 563 1 z- Z Z-, = CD I; T4éphonie 563
Souub veons do recevoir directemert dos différentos M RNUPACTURES DE RE.

PUTATION DES ETATS UNIS-ot d-. CANADA ai-dossuus montionnées, un grand
assortimorit do PIANOS carrZa et,' droits, du petits et grands furmats, f..briquàq
avec tuutea lesaq l.jaln modernes et avec les .... ::'oures qualités do umatériaux,

compris les buis les l'lus riches, tels quo le Magnolia, l'Acisjou, le Noyer
Français ondulé, le bois do Rtose, etc., ete,, etc.
BALLET, DAvis & Co ... De Boston> 10. Nrircomi;p & Co ... Do Toronto
SC'IJ]3RT PIANOS CO...De New-Yorkt 1 11Z-DELSSURi PIANOS 00. di

EvANs flaorer.ns Co. De Ingersoll.

HARMONIUMS-ORGUES ET HARMONIUM. DE SALON
De 2'flOM1AS & Co. DOH7ER Tcèi Co. Î% un et deux ctav;uic: cpédaliers.

.1 ni. .U. Alfred Rutehison, accordeur vaen-
9ccods d piP05 t oruesetc antnombre d'années de la ai-devant maison

BERNARD L, ALLAIRE, est attach6 à notre ètaù!iasýûment où l'on est prié de
s'adresser pour ses services.

MIUSIQUE NOUV'1ELLE sacrée et prtfane, vocale et instrumentale, requo
chaque semaine deEurope et des Etats-Uinis.

BERNARD, FILS& Ciel 1 DmE]MUSIQLUE
- COfLN DES RUES-

ST-JEANL -ET STE- URS ULE, flA UTE -VILLE.
(En face de M. MaWilliam, confiseur)

J. GOSSELINX.l
.A VOOÂ4T

4, RUE S.-PIERRE. QUÊBEC

COM~TE DYESSEX, SANDWICH, ONT,
ERNEST 0-IRAIWOT E T CiE., PROPRIÉTAIRES

'Vin de Messe approuvZ par S. E. le Card!aal Iaschereau, et tou,, les Evôques de la
Puissance. Vin da Table ou Claret de premnière qualité.
Pour prix, etc, s'aireszser à Ernenýt QIR.RDOE et Cie, Seàndwich, Ontario, on à

M.3-A ANGLAIs, Québec.

J.-B. -LASNIER ET FILS
XAYUËACTURIZRB DE omtEfors, NOTE-DAME DE fS

CIERGES pour services, pour Quarante-
~~ N I Heures~, et pJour culte en génCrlBuis el

~.Uj~V11iJ1i~~JS leuses, confection de FLEURS et de CROIX E r
LIRE, rèparatzon des CHEMIlNS DE CROIXK EN CIRE, VIN DE MESSE et
de TABLE de prP>miÙre qualité et r2commindô par les analystes.

PRIX RED GITS--Cnfiions de paiement et vente à tomnission ou par
dpôt fait, à Irvoloiv-de aeheteU-3.

N. B.-La ma.,son LAS141ER ET FILS mérite par son hocnorabilité la
confiance du publie.


